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l'Monsieur .Laurent Mosar
. Président de la Chambre des Députés
1'19, Marché aux Herbes
j L-1728 Luxembourg
1 ;

Luxembourg, le 10 janviers 21)11

Monsieur le Président,
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Conformément au règlement de la Charpbre des ,.Députés, je sou"alte poser la
question suivante à Monsieur le ministre della Justice.

Le quotidie,; belge «L'Avenir du Luxembou,rg» interprète la législation récente sur la
double nationalité dans le sens où les ha~ltants frontaliers ayant au mol'ns un aleul
luxembourgeDis en ligne directe, qui était. nationalité luxembourgeoise à la dstn du
1er Janvier 2900, peuvent «sans jdlfffcultés opter pour la natlon,"ité
luxembourgeoise» tout en conservant leur Inationalité d'origine.

l'

Le même qUDtidien cite notamment pou~: avantage «évident» l'accès direct .i la
fonction publique. selon l'auteur de l'artide, depul's 2009 «plusieurs l'amiJles 'belges
ont Introduit et Dbtenu le recouvrement de Vanationalité luxembourgeoise ». !
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Dans ce contexte, je souhaite poser les questions su,ivantes à Monsieur le minlst,.,~de
la Justice.

1. L'Interprétation de la législation tel/el que développée par Je quotidien belge est-
e/le CDrrecte 7 '•

"

2. DepuIs Iientrée en vigueur de la législation actuelle sur la nationalité, combIen
de demandes en recouvrement de I~,nationalité luxembourgeoises ontooelles:été
d4pOSHs et combien de ces demandes ont-elles donné lieu à la reconnaiSSdnœ
de la nationalité luxembourgeoise, 1 cela par pays d'origine des demandeurs,
respectivement pour les pays frontaJ(ers par province, département ou Land?

3. Le ministère de la Justice peut-II éJaJuer le nombre de demandeurs potertiels
pouvant par cette voie retrouvef la nationalité luxembourgeoise? list-il
possible de chiffrer ce potentiel p;1r pays de résidence des descendants:! des
Luxembourgeois émigrés au 1'"janvier 1900 ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président,i: l'expression de ma considération très
distinguée.

Fernand IKarthelser
Député
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Luxembourg, le 18 février 20 Il
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
~inistère d'État
La ~inistre aux Relatiulis avec le Parlement Monsieur le Président

de la Chambre des Députés
CHAMBRE DES DEPUTES

Entrée le: Luxembourg

1 8 FEV, 2011
Personne en charge du dossier:

Nicole Sontag-Hirsch
Ir 247- 82952

Réf.: 2010 - 2011 / 1149 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 1149 du 10 janvier 2011
de Monsieur le Député Fernand Kartheiser.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Justice à la question parlementaire sous objet, concernant le
recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Daniel Andrich
Conseiller de Gouvernement 1Te classe

43, boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: (+352) 46 74 58



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Justice

Luxembourg, le A G février 2011
Réf. N" QP-11/02

Le Ministre aux Relations avec le Parlement
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
Reg.: ISCL:

Entr61o: 17 FEV, 20t1
CE: ICKD:
A (fliitar pMi

Copiè Al

Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
p.a. Service Central de Législation
L-2450 Luxembourg

Objet: Question parlementaire n01149 du 10 janvier 2011 de l'honorable Député
Fernand Kartheiser

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse à la question parlementaire

sous rubrique.

Je vous prie, Madame la Ministre, de croire en l'expression de mes sentiments très

distingués.

Le Ministre de la Justice,

13,rue Erasme Tél.: (+352) 247-84537
L-1468 Luxembourg-Kirchberg Fax: (+352) 26 68 4861

Adresse postale
L-2934 Luxembourg e-mail: info@mj.public.!u



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Justice

Réponse de Monsieur François Biltgen, Ministre de la Justice,
à la question parlementaire n01149 du 10 janvier 2011 de Monsieur le Député

Fernand Kartheiser

Question n° 1

1. D'après les médias belges, plusieurs centaines de personnes résidant en Belgique
auraient entamé, depuis fin 2010, des démarches en vue d'obtenir la nationalité
luxembourgeoise sur base de l'article 29 de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité
luxembourgeoise prévoyant que « le descendant en ligne directe paternelle ou maternelle,
même né à l'étranger, d'un aïeul Luxembourgeois à la date du premier janvier mil neuf
cent et que celui-ci respectivement l'un de ses descendants a perdu la nationalité
luxembourgeoise sur base des dispositions légales antérieures, peut recouvrer la
nationalité luxembourgeoise. »

Suivant le rapport parlementaire (doc. parI. n05620), le dispositif précité vise
« principalement les générations d'émigrants d'origine luxembourgeoise qui n'ont plus la
qualité de Luxembourgeois. Sont visés principalement ceux dont l'aïeul luxembourgeois,
qui a émigré à l'étranger, a perdu de son vivant la nationalité luxembourgeoise,
respectivement l'un de ses descendants pour avoir acquis volontairement une nationalité
étrangère. »

Cette disposition transitoire confère aux ex-Luxembourgeois et à leurs descendants la
possibilité de recouvrer la nationalité luxembourgeoise, tout en conservant la nationalité
étrangère qu'ils possèdent, soit par acquisition volontaire de leur part, soit par l'effet du jus
soli ou du jus sanguinis. La demande doit être souscrite devant l'officier de l'état civil dans
les dix ans qui suivent l'entrée en vigueur de la loi précitée, c'est-à-dire au plus tard le 31
décembre 2018.

2. L'affirmation faite par le quotidien belge « L'Avenir du Luxembourg» suivant laquelle
les intéressés pourraient « sans difficultés opter pour la nationalité luxembourgeoise» doit
être nuancée.

En effet, la charge de la preuve incombe aux demandeurs qui doivent établir la qualité de
descendant en ligne directe paternelle ou maternelle d'un aïeul qui était Luxembourgeois
à la date du 1er janvier 1900. Cela implique de nombreuses démarches administratives de
la part des demandeurs qui sont obligés de faire des recherches dans les archives de
l'état civil afin de se procurer les actes de naissance, de mariage et de décès. Sur base
de ces actes de l'état civil, le Ministère de la Justice vérifie et certifie la qualité de
descendant d'un aïeul Luxembourgeois à la date du 1er janvier 1900. Après la délivrance
d'un certificat attestant cette qualité, le demandeur doit personnellement souscrire la
déclaration de recouvrement devant l'autorité communale compétente du Grand-Duché
qui transmet le dossier au Ministère de la Justice.

Si la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise ne prévoit ni de condition
de résidence au Grand-Duché, ni de condition linguistique, les demandes fondées sur
l'article 29 précité sont soumises à des exigences de recevabilité et d'honorabilité. Ainsi,
la nationalité luxembourgeoise est refusée lorsque le demandeur a fait de fausses
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affirmations, a dissimulé des faits importants ou a agi par fraude. Il en est de même si le
demandeur a fait l'objet, soit dans le pays, soit à l'étranger, d'une condamnation à une
peine criminelle ou à l'emprisonnement ferme d'une durée d'un an ou plus.

3. Avant l'admission à la fonction publique, les habitants frontaliers ayant obtenu la
nationalité luxembourgeoise sur base de l'article 29 précité doivent faire preuve d'une
connaissance, adaptée au niveau de la carrière, des langues luxembourgeoise, française
et allemande.

Des épreuves préliminaires sont organisées en vue de vérifier la connaissance adéquate
des trois langues administratives du pays. En cas d'échec à ces épreuves préliminaires,
les personnes concernées ne peuvent pas se présenter à l'examen-concours de la
fonction publique.

Question n° 2

Les statistiques publiées sur le site Internet du Ministère de la Justice précisent le nombre
de demandes fondées sur l'article 29 de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité
luxembourgeoise:

Année 2009:

3.107 demandes évacuées sur base de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité
luxembourgeoise, dont 22 demandes évacuées sur base de l'article 29 :

Pays d'origine du demandeur
Allemagne:
Belgique:
France:
États-Unis d'Amérique:
Royaume-Uni:
Suisse:

Année 2010:

2 personnes
9 personnes
6 personnes
2 personnes
1 personne
2 personnes

4.220 demandes évacuées sur base de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité
luxembourgeoise, dont 80 demandes évacuées sur base de l'article 29 :

Pays d'origine du demandeur
Allemagne:
Argentine:
Belgique:
Canada:
États-Unis d'Amérique:
France:
Irlande:
Italie:
Royaume-Uni:
Suisse:
Sans nationalité:

6 personnes
1 personne
22 personnes
1 personne
7 personnes
36 personnes
1 personne
2 personnes
1 personne
2 personnes
1 personne

À ce jour, 29 demandes basées sur l'article 29 sont en cours d'instruction au Ministère de
la Justice.

En ce qui concerne les trois pays frontaliers du Grand-Duché, les statistiques n'ont pas
été ventilées par province, département et Land.
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Question n° 3

Il n'est pas possible d'évaluer le nombre de demandeurs potentiels pouvant obtenir la
nationalité luxembourgeoise sur base de l'article 29 de la loi du 23 octobre 2008 sur la
nationalité luxembourgeoise.

En 2009 et 2010, le nombre de demandes introduites sur base de l'article 29 précité est
relativement faible. L'intérêt pour cette procédure de recouvrement de la nationalité
luxembourgeoise a débuté avec la parution d'un article de presse dans le quotidien belge
« L'Avenir du Luxembourg» fin 2010. En janvier 2011, le sujet a fait l'objet d'une large
médiatisation en Belgique.

Actuellement, le Ministère de la Justice est saisi de nombreuses demandes d'information
émanant principalement de citoyens belges qui veulent entamer des démarches dans le
but d'obtenir la nationalité luxembourgeoise.
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